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ARTICLE 8

I. – À l’alinéa 59, après le mot :

« réparation »,

insérer les mots :

« effectuée par un réparateur labellisé ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 62, après le mot :

« modalités »,

insérer les mots :

« de labellisation des réparateurs, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Trouver un réparateur est un enjeu essentiel de la mise en place du fonds de la réparation. En effet, 
il faut garantir l’accès à des professionnels reconnus et répondant à des critères définis. La 
labellisation est donc un outil nécessaire dans le cadre du fonds de la réparation. Elle pourra 
s’accompagner d’une cartographie permettant de géolocaliser facilement un réparateur proche de 
chez soi.


